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1. Résumé de la position des conseils d’avis représentants les personnes handicapées sur le rapport présenté par l’Etat belge 
Les personnes handicapées de Belgique et leurs représentants, conseils d’avis et associations de défense des droits des personnes handicapées de Belgique, ont pris connaissance du 5ème rapport de la Belgique relatif à l’implémentation du Pacte international des droits civils et politiques.
Ils ne peuvent absolument pas marquer leur accord sur ce rapport et souhaitent clairement rendre compte de la situation réelle de grande exclusion et de privation des droits élémentaires dans laquelle se trouvent plongées les personnes handicapées en Belgique, hommes, femmes, enfants, personnes âgées.
Les personnes victimes d’un handicap physique, mental, sensoriel ou intellectuel sont en Belgique des personnes dont la capacité juridique de jouissance et d’exercice de leurs droits fondamentaux est partiellement ou totalement limitée par les textes réglementaires et/ou par les pratiques de la vie au quotidien.

La privation ou les restrictions à leur capacité légale les prive des possibilités de mener leur vie en toute autonomie et dans le respect de leurs aspirations les plus profondes.
Les personnes handicapées privées totalement ou partiellement de leur capacité légale sont de la sorte aussi privées, de manière abusive et injustifiée, en totale contradiction avec le présent Pacte, d’un accès aux droits fondamentaux suivants.
Article 2 : Egalité et non-discrimination : de nombreuses personnes handicapées et leurs familles ne jouissent pas dans toute une série de domaines, de leurs droits élémentaires. Les aménagements raisonnables, seuls portes d’accès à la capacité de jouir et d’exercer leurs droits fondamentaux et dont l’absence est par ailleurs punissable par la réglementation non discrimination, ne sont pas déclinés dans les faits.
Article 3 : Egalité Hommes – Femmes : les femmes et jeunes filles porteuses de handicap subissent une double discrimination, liée d’une part à leur sexe et d’autre part à leur handicap. Dans les faits, elles sont véritablement exclues d’un enseignement efficace et, par la suite, d’un emploi gratifiant, d’une vie affective, et bien souvent de la maternité, voire du droit de fonder une famille épanouissante.
Article 6 : Droit à la vie : le cadre réglementaire prive les personnes handicapées, dont la capacité légale a été réduite, de la possibilité de s’exprimer et d’être entendues  dans leurs aspirations les plus profondes du droit à la vie et à la mort. Il n’y a par ailleurs aucun système d’aide à la réflexion et à la décision pour ces personnes handicapées.
Article 7 : traitements inhumains et dégradants : le manque de connaissance de la réalité du handicap  et de ses conséquences comportementales conduit à une inapplication préoccupante du droit fondamental, pour toute personne, d’être traitée avec respect et dignité en toutes circonstances.   
Article 9 : Légalité de l’arrestation et de la détention : l’absence de formation et le manque criant de moyens humains et matériels d’accompagnement et de prise en charge des personnes handicapées  arrêtées, emprisonnées et internées aboutit à les priver de toute possibilité de se faire entendre et d’être traitées correctement en fonction des infractions commises et non de leur état de santé ou comportemental.
Article 10 : Traitement indigne et inhumain des personnes handicapées privées de leur liberté : de nombreux rapports ont dénoncé les conditions de vie des personnes handicapées et malades détenues dans les prisons et les établissements de défense sociale.
 Le système dans sa globalité, et sa mise en pratique, favorisent, au nom de la sécurité collective, privations et traitements  irrespectueux, inhumains et discriminatoires des personnes handicapées.
Article 14 : Le droit à un procès équitable et public : les aménagements raisonnables indispensables pour permettre aux personnes handicapées de dépasser les barrières liées à l’information et à la communication entre le justiciable et l’appareil judiciaire existent peu ou prou. L’accès à la justice est un leurre pour les personnes handicapées 
Article 16 : Reconnaissance de la personnalité juridique : le droit belge a édicté plusieurs statuts d’incapacité, plaçant les personnes handicapées majeures dans une situation de privation de liberté de choix quant à l’existence de leurs droits, à la gestion de leur personne et/ou de leurs biens. Notre droit ne reconnait pas à la personne handicapée une personnalité juridique satisfaisante lui permettant de mener de manière autonome et volontaire une existence qu’il a choisie. En toutes circonstances de la vie, sa capacité de jouissance et/ou d’exercice ne sont pas assurées. Le principe de l’assistance à la réflexion et à la prise de décision n’est pas légalisé comme principe de droit en Belgique. 
Article 19 : Liberté d’expression et moyens de communication : notre société de l’information et de la communication se fonde essentiellement sur le développement croissant des moyens technologiques. Naturellement, ces moyens contiennent des barrières qui ont pour effet d’exclure de notre société les  personnes handicapées. Le manque d’initiatives technologiques et l’absence de contrainte légale d’accessibilité à ces moyens pour tous, transforme ce droit élémentaire à la liberté d’expression et de communication en une véritable coquille vide, renforçant par là-même le phénomène croissant d’exclusion et de pauvreté des personnes handicapées.
Article 23 : La protection de la famille : pour les personnes handicapées, le droit au mariage et à la protection de la famille est soit inexistant de par les conséquences juridiques liées au statut d’incapacité, soit méconnu dans les faits au motif du handicap. La famille de la personne handicapée subissant par « association » des discriminations et des exclusions sociales est à son tour privée d’exercer les droits fondamentaux prévus par le présent Pacte.  
Article 24 : La protection de l’enfant : l’accès à l’enseignement est certainement un des domaines qui révèle le plus l’exclusion des enfants, sur la seule base de leur handicap. Le droit à un enseignement de qualité pour tous n’est pas un droit pour l’enfant handicapé : le manque de formation des enseignants, le manque de transports adaptés, l’absence de bâtiments accessibles, le manque de moyens techniques et humain d’apprentissage,  le manque de personnel d’encadrement sont autant de réalités et d’obstacles qui plongent un grand nombre d’enfants handicapés, en ce compris physiques, dans la précarité et l’exclusion. Par voie de conséquence, ce manque d’éducation et de formation les conduit à plus ou moins long terme, à ne plus pouvoir exercer leurs droits civils et politiques. 
Article 25 : Droit de participer aux affaires publiques : droit électoral et droit d’accès à la fonction publique : le manque d’accessibilité physique des bureaux de vote et des sites internet et autres sources d’information  mais aussi l’inaccessibilité intellectuelle des procédures, programmes, débats, enseignements, etc., excluent un grand nombre de personnes handicapées de la possibilité de participer à l’édification de la société dans laquelle elles évoluent. Compte tenu de leur mise sous statut d’incapacité, un grand nombre de personnes ne peuvent remplir en Belgique l’obligation qui existe toujours légalement de voter.
Des recommandations sont adressées en fin de document à l’Etat belge,  susceptibles de permettre aux personnes handicapées et à leurs familles de jouir et d’exercer leurs droits fondamentaux en Belgique. 


--------------------------------------------

2. Introduction 
2.1. Cadre de l’avis  

· Ce document reprend l’avis du Belgian Disability Forum asbl (BDF) ainsi que de 3 Conseils d’avis représentatifs des intérêts des Personnes handicapées, Il s’agit du Conseil Supérieur National des Personnes handicapées (CSNPH), de la Commission wallonne des Personnes handicapées (CWPH), et du Conseil consultatif bruxellois  francophone de l’aide aux personnes et de la santé (CCB)

· Cet avis ne comprend par ailleurs pas la contribution de la Région flamande qui ne dispose actuellement pas d’un Conseil d’avis régional de défense des intérêts des personnes handicapées habitant sur le territoire de la Flandre. Le CSNPH a bien entendu remis son avis dans les matières qui le concernent pour l’ensemble du pays.

· Le Belgian Disability Forum (BDF) est une asbl groupant 20 associations, généralistes ou spécialisées, de défense des intérêts des personnes handicapées dont le champ d’action couvre l’ensemble du territoire belge.  Sa mission est de promouvoir auprès des institutions nationales et supranationales les droits de l’Homme pour toutes les personnes handicapées. Le BDF est membre de l’ONGI European Disability Forum (EDF) défendant les intérêts de 65 millions de personnes handicapées de l’Union européenne.

Le Conseil Supérieur National des Personnes Handicapées (CSNPH) est l’organe d’avis officiel auprès des instances fédérales. Il rend des avis d’initiative ou sur demande dans tous les domaines en lien avec les problématiques liées au handicap. Il est composé de 20 personnes désignées par le Ministre sur le critère de leur expertise par rapport au handicap. Le CSNPH remet ses avis en toute indépendance.

La Commission Wallonne des Personnes Handicapées (CWPH) se compose essentiellement de représentants des associations de défense des intérêts des personnes handicapées actives sur le territoire de la Wallonie. La CWPH a  une mission générale, qui consiste à remettre des avis et/ou des rapports au Conseil wallon de l’action sociale et de la santé en ce qui concerne les missions de ce dernier, afin d’alimenter sa réflexion dans le cadre de l’exercice de ses missions. La CWPH a aussi une mission d’expertise, qui consiste à remettre, en adéquation par rapport aux orientations générales définies par le Conseil wallon de l’action sociale et de la santé, un avis technique au Gouvernement dans les matières qu’il détermine. Comme le CSNPH, la CWPH remet des avis sur demande et  d’initiative.

Le Conseil consultatif bruxellois francophone de l’aide aux personnes et de la santé (CCB) regroupe 24 membres représentant principalement les publics cibles de personnes handicapées,  les utilisateurs,  les travailleurs des secteurs et des experts. Le CCB remet ses avis en toute indépendance dans tous les dossiers relevant de la compétence de la Commission Communautaire Francophone, pour les institutions mono-communautaires francophones de la Région bruxelloise. 
· Cet avis se veut à la fois une prise de position par rapport au contenu du 5ème rapport belge relatif à l’application du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, mais souhaite aussi souligner dans la mesure du possible les incompatibilités des textes réglementaires et des réalités de vie par rapport aux exigences du Pacte.

· Il faut souligner que le 5ème rapport de la Belgique a été porté  fortuitement et tardivement (le présent avis n’a donc absolument pas la prétention d’être exhaustif) à la connaissance du Belgian Disability Forum asbl par une ONGI. Le monde associatif représentant les intérêts des personnes handicapées regrette de n’avoir jamais été impliqué ni consulté par l’Etat belge pour la rédaction de ce rapport officiel de la Belgique auprès des Nations-Unies. Il  déplore par ailleurs que l’envoi d’un 1er avis succinct auprès des autorités belges n’ait jamais fait l’objet d’aucune réaction, ni même d’un accusé de réception.
· Nous souhaitons aussi attirer l’attention sur le fait qu’une grande majorité des dispositions du Pacte se retrouvent avec un « éclairage exclusivement handicap » dans la Convention relative aux droits des personnes handicapées
.  Pour rappel, la Belgique a ratifié la Convention le 2 juillet 2009.  Ainsi dans cet avis, le  BDF et les 3 Conseils se référent à la Convention et demandent aux membres du Comité d’examiner le rapport de la Belgique de manière cohérente avec les différentes organes de traités là où leurs missions se croisent.  Le BDF et les 3 Conseils consultatifs encouragent le Comité à intensifier encore l’attention qu’il porte aux droits des personnes handicapées, notamment en augmentant les exigences demandées aux Etats dans leur manière d’aborder la situation des personnes handicapées dans le cadre du processus d’examen des rapports. 

· Nous soulignons la philosophie et les lignes de force de la Convention :

· Louise Arbour, Commissaire aux droits de l’homme de l’ONU s’exprimait en ce sens : « Le système actuel des droits de l’homme était censé protéger et promouvoir les droits des personnes handicapées, mais les normes et mécanismes en place n’ont pas réussi à fournir une protection adéquate dans le cas particulier des personnes handicapées. Il est manifestement temps que l’ONU remédie à cette lacune ».
· Confirmation à l’égard des personnes handicapées de tous les droits et libertés repris dans la Déclaration Universelle des droits de l’Homme de 1948.

· Mainstreaming du handicap dans tous les domaines de la vie et responsabilité étatique de développer une politique transversale susceptible de supprimer tous les obstacles à l’inclusion des PH (personnes handicapées)
· Participation des personnes handicapées au processus de réflexion et de décision pour toutes les politiques et dispositions qui les concernent 

2.2. Contenu de l’avis 

2.2.1. Réflexions générales
· Compte tenu de l’importance des matières abordées, le BDF et  les 3 conseils consultatifs qui se sont prononcés auraient souhaité que la société civile, en particulier les personnes handicapées elles-mêmes ou leurs représentants, soient impliqués dans la rédaction de ce rapport afin de pouvoir rendre compte de la réalité de terrain et de l’impact concret des mesures prises en matière de droits civils et politiques par les différents niveaux de pouvoir. Soulignons à cet égard qu’en Belgique, en 2002, 1.130.942 personnes ont déclaré souffrir d’un problème de santé chronique ou être atteintes d’un handicap 

· Les 3 Conseils soulignent le hiatus entre les textes généralement progressistes adoptés en Belgique  et leur développement concret : au-delà d’un rapportage des mesures législatives, le rapportage devrait également s’attacher à rendre compte des développements concrets et à évaluer le gouffre  entre les intentions du législateur et le vécu du citoyen. Nous épinglons à ce niveau les lignes de force de cette réalité :
· Un grand nombre de principes et droits énoncés dans le présent Pacte et également dans la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, tous deux ratifiés par la Belgique, ne sont pas (pleinement) traduits dans la législation  et encore moins  dans la pratique. 
· L’Etat belge, dans ses différentes composantes, n’offre pas assez le soutien juridique ni les conditions concrètes pour permettre aux personnes handicapées de pouvoir jouir de leurs droits civils et politiques les plus élémentaires. Sans mesure spécifique et aménagement adéquat, il est impossible pour la personne handicapée de participer à la vie en communauté. La doctrine unanime s’accorde à dire que c’est, désormais, non plus les personnes handicapées qui doivent s’adapter et surdimensionner leurs efforts pour s’intégrer, mais bien les Etats qui doivent offrir les moyens à l’intégration de toutes les personnes, âgées, femmes, étrangères … et handicapées. C’est la notion d’ « aménagement raisonnable » d’ailleurs consacrée dans la convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées.
· C’est ainsi que, dans toute une série de domaines, les personnes handicapées ne sont pas en mesure d’exercer leurs droits ou même pire, s’en voient refuser la simple jouissance : ainsi par exemple, la  reconnaissance et  l’exercice de la capacité juridique des personnes handicapées, le droit de se marier et de fonder une famille, la liberté d’expression, le droit de vote ou encore le droit au respect de la vie privée.  Les femmes handicapées cumulent par ailleurs les sources d’exclusion liées à la fois au genre et au handicap. De ces exclusions, ce sont non seulement les personnes handicapées elles-mêmes qui sont victimes mais aussi leur famille et leur entourage, contraints de pallier aux manquements structurels et bien souvent au prix de lourds sacrifices financiers, de leur liberté de choix de vie et d’épanouissement personnel
· De surcroît et de manière générale, pour toutes les personnes handicapées, la lourdeur et le coût des procédures dissuadent les personnes handicapées de faire valoir leurs droits, notamment au travers de procédures judiciaires.
· Les personnes et enfants handicapés restent des citoyens de seconde zone et trop souvent sont contraints de développer une énergie bien plus importante que le citoyen lambda pour obtenir une reconnaissance de leurs droits. Pire, les solutions sociétales qui leur sont imposées ne sont pas adéquates par rapport à leurs besoins et renforcent en finale leur exclusion parce qu’aucune concertation, avec les associations pourtant existantes et représentatives des besoins des personnes handicapées, n’existe.
· Le problème de l’exclusion des personnes handicapées est sérieux et vaste : encore tout récemment, la Belgique a été clouée au pilori pour les conditions de vie des personnes emprisonnées : Le Comité européen pour la Prévention de la Torture (CPT) livre un rapport accablant duquel il ressort que les personnes handicapées, physiques et malades mentales subissent des traitements inhumains et assimilés à la torture 

· Compte tenu des progrès de la médecine et du vieillissement de la population, le nombre de personnes handicapées ne fait que croître. En moyenne, 1 personne sur 7 se retrouvera en situation de handicap dans le courant de sa vie et se verra condamnée à ne pas/plus pouvoir réaliser ses droits les plus élémentaires. Cette discrimination est d’autant plus injuste que la personne frappée d’une maladie ou d’un accident est déjà une 1re fois blessée dans son corps, avant que la société ne la réduise dans son existence sociétale

Les développements qui suivent illustreront ces affirmations. 
Préalablement, nous rappelons quelques principes de fonctionnement des régimes de prise en charge des besoins des Personnes Handicapées en Belgique :
· Répartition des compétences entre l’Etat fédéral et les communautés et régions :
· L’Etat fédéral délivre les allocations aux personnes handicapées  ainsi que les attestations pour les avantages sociaux et fiscaux reconnus par d’autres organismes. Les mutuelles prennent en charge les soins médicaux et hospitaliers dans les limites des barèmes prévus

· Les Communautés et Régions prennent en charge les aides et subsides nécessaires à l’intégration privée de la personne (par exemple, aménagement d’une douche pour une personne en chaise roulante) mais aussi professionnelle (par exemple, ordinateur adapté sur le lieu du travail pour personne aveugle). Sauf en Communauté germanophone de Belgique, cette aide doit impérativement être demandée la première fois avant 65 ans pour un handicap préexistant à cet âge.

· La Constitution belge dispose que tous les belges sont égaux  devant la loi. Un article nouveau de la Constitution prévoit que les composantes de l’Etat doivent assurer  le droit des personnes handicapées de bénéficier de mesures appropriées qui leur assurent l’autonomie et une intégration culturelle, sociale et professionnelle

· Une loi fédérale et des décrets régionaux
 érigent au titre de délit pénal dans les domaines relevant de leur compétence respective :  
· La discrimination directe ou indirecte envers les personnes handicapées, sur la base de leur handicap

· L’absence d’aménagement raisonnable leur permettant de participer à la vie économique, sociale, politique, culturelle  

_______________________

3. Article 2. Egalité et non-discrimination – pages 13 et suivantes du rapport 

3.1. Discrimination :
3.1.1. Certaines catégories de personnes handicapées ne sont pas visées par les textes réglementant l’hébergement en institution, l’accès à l’enseignement, etc. … et donc ne trouvent pas de structure adaptée à leur spécificité (polyhandicap, autisme, lésion cérébrale acquise). 
Ainsi par exemple, en Communauté française, les subsides prévus pour la formation des enseignants aux besoins des enfants handicapés ont été supprimés, avec pour conséquence que si le décret 
 dispose de l’interdiction légale d’exclure un enfant sur la base de son handicap, dans les faits la direction de l’établissement l’exclut parce que l’enfant ne peut pas s’adapter. La majorité des enfants n’ont, dans la pratique, pas accès à l’enseignement général lorsqu’ils ont des besoins de nursing ; les formations qui leur sont accessibles se limitent à la filière du secrétariat et n’offrent pas ou peu de débouchés. Pour les enfants autistes, il n’y a aucun enseignement prévu : les parents n’ont d’autre choix que de recourir à l’enseignement privé.

De même, le manque de place en institution, à Bruxelles principalement, est criant 
. De nombreuses personnes confient leur enfant, conjoint, parent à des institutions en province, avec toutes les conséquences de rupture que cela induit sur le plan relationnel familial. Les services d’accueil pour les jeunes ne répondent pas à la demande. A un point tel que les personnes jeunes, accidentées de la route et atteintes d’un traumatisme crânien, se retrouvent dans des maisons de repos pour personnes âgées ! 

3.1.2. Il n’est pas fait état dans le rapport de la situation des personnes de grande dépendance 
 qui sont exclues d’institutions d’accueil et d’hébergement. C’est plus particulièrement à Bruxelles - Capitale de la Belgique et de l’Europe -  que le manque de places et de structures d’accueil adaptées est le plus criant 
. Dans cette région, (comptant 6300 personnes adultes en situation de grande dépendance), il manque plus de 400 places d’accueil. Il n’y a aucun service spécifique pour les personnes en situation de grande dépendance et on compte un peu plus de 700 personnes adultes accueillies dans des centres de jour et d’hébergement. Entre 600 et 700 personnes handicapées bruxelloises sont par contre accueillies en Wallonie. On estime que moins de la moitié de ces places seraient occupées par des personnes handicapées de grande dépendance. Toutes les institutions bruxelloises ont de très longues listes d’attente, et cette situation alarmante gagne aussi la tranche d’âge des enfants. Par ailleurs, des personnes réputées difficiles ou sans entourage familial atterrissent dans des instituts non reconnus et coûteux. Toute une série de  catégories de personnes handicapées ne sont pas du tout reconnues et donc ne trouvent pas de structure adaptée à leur spécificité (polyhandicap, autisme, lésion cérébrale acquise).

3.1.3. Face à cette situation, des centaines de familles n’ont d’autre choix que de s’organiser pour l’hébergement, avec un coût financier et familial énorme : bien souvent, le parent ou le conjoint est contraint de s’arrêter de travailler totalement ou partiellement (lorsqu’il n’est pas licencié parce qu’il ne parvient plus à combiner vie familiale et vie professionnelle)  et voit son développement personnel et social se réduire à une peau de chagrin ; les services de répit et d’aides à domicile sont en effet coûteux et insuffisants par rapport à la demande. C’est ce que l’on appelle le phénomène de la discrimination par association 
. C’est généralement un cercle vicieux dont les familles ne sortent jamais. Arrêt de travail entraîne perte de connaissance et de formation et perte de capacité financière irréversible ; pas de revenu de remplacement pour la personne qui s’arrête de travailler (les allocations familiales pour enfants handicapés ou les allocations pour les personnes handicapées adultes ne permettent pas de compenser le manque à gagner ; et coup de semonce final, le montant réduit de la pension qui ne permet aucune dignité en fin de vie. Ce sont des familles qui s’enfoncent inexorablement dans la pauvreté et l’exclusion sociale complète. Les droits les plus élémentaires de toute la cellule familiale sont bafoués ; tout cela par la carence de l’Etat. 
3.1.4. Les législations des entités fédérées en matière de handicap sont discriminatoires dans la mesure où certaines prévoient des interventions que d’autres ne prévoient pas, par exemple le budget d’assistance personnelle (BAP) délivré par la Flandre pour les personnes relevant de la communauté flamande. On en arrive ainsi à la situation paradoxale, à Bruxelles essentiellement, où 2 personnes vivant dans un même immeuble, dans des circonstances similaires, avec des besoins identiques, sont traitées de manière très différente. 

On assiste aussi à l’existence de zones d’ombre énormes : l’éclatement des compétences entre les différentes entités a plongé les  personnes handicapées ou malades dans une situation d’absence de couverture sociale.
3.1.5. Enfin plus fondamentalement encore, le régime d’aides aux personnes handicapées n’est plus en adéquation avec la réalité démographique : nombreuses sont les personnes pour qui le/les handicaps surviennent après l’âge de 65 ans et dont les besoins y liés ne sont pas pris en compte par les fonds d’aide régionaux 
. Cette situation est la même dans l’ensemble du pays, à l’exception de la Communauté germanophone de Belgique 

3.1.6. Nous relevons aussi que pour les mineurs handicapés non ressortissants de l’Union européenne, il existe une discrimination injustifiée liée à la durée de résidence minimale de 5 ans sur le territoire belge 
.

3.1.7. Les parents sont aussi souvent confrontés à des situations désespérantes lorsqu’un institut ne peut plus accueillir le mineur par limite d’âge et qu’aucun institut pour adultes ne peut (par manque de place) ou ne veut (compte tenu de la personnalité de la personne handicapée) l’accueillir. L’accessibilité des enfants handicapés dans les crèches a été ouverte, mais ici aussi l’offre ne répond pas à la demande 

3.2. Aménagements raisonnables : 
3.2.1. Rappel : l’absence d’aménagement raisonnable est pénalement punissable
3.2.2. Définition de l’aménagement raisonnable : article 2 de la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées. On entend par « aménagement raisonnable » les modifications et ajustements nécessaires et appropriés n’imposant pas de charge disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une situation donnée, pour assurer aux personnes handicapées la jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales.
3.2.3. L’importance de la mise en place d’aménagements raisonnables conditionne véritablement le degré de participation de la personne handicapée à la société. Naturellement, l’organisation sociétale présente une multitude d’obstacles à l’intégration des personnes handicapées. Il est de la responsabilité de l’Etat de lever ces obstacles.  Sans le développement de ces aménagements raisonnables, la personne handicapée ne peut ni jouir de ses droits, ni remplir ses obligations vis-à-vis de la société. Les textes de lois, aussi ambitieux soient-ils, ne sont rien lorsque dans les faits au quotidien. Quelques exemples : 
· Une personne en chaise roulante ne peut voter parce qu’il y a une marche à l’entrée du bureau de vote, 
· Un site internet sur l’accessibilité des hôtels à Bruxelles n’est pas traduit en langage braille
· Un étudiant atteint d’un handicap physique ne peut pas suivre les filières de formation générale parce qu’il ne peut compter sur une aide appropriée pour aller aux toilettes 
· Une personne en chaise roulante ou présentant des difficultés de compréhension ne peut utiliser les terminaux bancaires et se voit contrainte de prendre en charge les frais bancaires liées aux opérations passées au guichet
· Les bus sont aménagés pour recevoir les personnes en chaises roulantes mais que les trottoirs sont défoncés, trop étroits ou encombrés pour permettre le passage
· Etc. 

3.2.4. Au-delà du protocole d’accord 
 passé entre les régions et le Fédéral en 2007, on constate dans la pratique et sur tout le territoire de la Belgique, qu’il n’existe :
· ni une normalisation de ce concept,  claire, concrète et utilisable par les concepteurs et les constructeurs 
· ni de politiques globales d’implémentation structurée et complète 
· ni une politique suivie d’implication des acteurs économiques Le manque de formation des architectes, ingénieurs architectes, …, au sujet des normes d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite constitue une difficulté énorme à la mise en œuvre du principe d’aménagement raisonnable.
3.2.5. Pire, les sanctions en cas de non respect de la loi (aménagements raisonnables pour l’accessibilité de l’environnement bâti public par exemple) ne sont pas appliquées et les dossiers sont généralement classés sans suite par les Parquets.
3.2.6. Si notre réglementation le permet, les procédures judiciaires sont à ce point lentes et lourdes qu’elles dissuadent généralement les victimes d’intenter des recours contre les autorités publiques … 
Signalons que dans les missions du Centre pour l’Egalité des chances et la lutte contre le racisme figure l’assistance aux personnes handicapées pour toutes questions, plaintes, interpellations individuelles se rapportant à une discrimination supposée et à l’application de la législation anti-discrimination. Ainsi en 2009, sur 1692 nouveaux signalements, tous motifs de discrimination confondus et pour lequel le Centre se déclarait compétent, 289 concernaient le handicap et/ou l’état de santé actuel ou futur, soit 1 dossier sur 5 
 . Les discriminations se situent surtout dans la sphère de l’accès des biens et services (assurances, transports, bâtiments, Horeca) avec 40% des signalements, mais aussi dans l’accès à l’emploi avec 31 % des signalements. Dans la grande majorité de ces dossiers, le centre procède par un rapprochement des parties et tente de trouver des arrangements par la méthode consensuelle. Exceptionnellement, avec l’accord du plaignant, il porte les dossiers devant les Tribunaux. Cette approche consensuelle a ses limites en termes d’impact sur l’ensemble de la problématique de l’accessibilité des personnes handicapées aux biens et services  et de l’intégration des personnes dans la société.

Les conseils d’avis attirent aussi l’attention sur le manque de représentativité des signalements par rapport à l’ampleur de la problématique du handicap et insiste sur la nécessite d’intégrer le facteur de la peur des représailles des personnes handicapées qui se considèrent lésées : la personne qui travaille dans une entreprise qui n’adapte pas son poste de travail va-t-elle se plaindre sans risque d’être licenciée à la 1ère occasion ? La personne qui introduit une demande d’allocation va-t-elle oser dans le même courrier se plaindre de l’inaccessibilité du bâtiment de l’Etat dans lequel elle devra passer la visite médicale ? Le monde associatif belge, dans sa globalité, plaide pour un Institut des droits de l’Homme répondant aux critères de neutralité et d’indépendance (« critères de Paris ») qui aurait certainement un poids moral plus efficace en termes de retombées juridiques et concrètes. Dans l’attente, il souligne avec insistance la nécessité de développer de manière structurelle les mécanismes qui permettent d’associer activement la société civile, en ce compris les représentants des personnes handicapées, à la promotion, à  la protection et au suivi de ce Pacte 
Concernant les procédures judiciaires, les 3 conseils d’avis constatent  aussi que le secteur de la justice est encore peu sensibilisé à la réalité du handicap : l’accès à la justice, physiquement et intellectuellement est un leurre dans la plupart de nos arrondissements judiciaires. C’est un constat qui dépasse la problématique des personnes handicapées 

3.3. Emploi 
3.3.1. Le plan diversité dans la Fonction Public fédérale cité en page 24 du rapport de l’Etat belge  est un échec : les recrutements des Personnes handicapées sont en baisse et limités aux niveaux inférieurs
3.3.2. En Région wallonne et à Bruxelles, des quotas d’emploi de personnes handicapées sont prévus par un décret dans la fonction publique régionale mais également communale, provinciale et dans les intercommunales. Lorsque les données chiffrées du taux d’emploi de personnes handicapées ont été communiqués, la Commission wallonne des Personnes handicapées a constaté que cette mesure n’était pas respectée par une majorité des employeurs concernés.

De plus, la CWPH estime que le manque d’écoles accessibles dans l’enseignement ordinaire et le peu de diversité dans les filières proposées dans l’enseignement spécialisé, le manque de transport adapté/accessible et l’accompagnement insuffisant dans l’emploi constituent autant d’obstacles importants à la possibilité pour les personnes handicapées de trouver un emploi.

Il n’y a par ailleurs aucun quota ni mesure de sensibilisation ou d’encouragement pour les employeurs privés. 
Il ressort aussi des analyses officielles que les aides aux entreprises sont plus importantes que les aides individuelles : on peut très raisonnablement se poser la question de savoir si les entreprise ne trouvent pas un plus grand intérêt au système des aides que les personnes elles-mêmes. Il est en tous les cas certain que cette réalité doit être mise en relation avec les restrictions budgétaires de l’Agence wallonne d’intégration des personnes handicapées (AWIPH)

3.4. Sensibilisation des agents pénitenciers à la discrimination :

Chacune de nos associations est de manière plus ou moins régulière  touchée par la misère profonde qui entoure l’enfermement d’une personne porteuse d’un handicap physique, mental, sensoriel, intellectuel ou encore d’une maladie grave. Les constats sont unanimes :

3.4.1. Les agents pénitenciers ne connaissent dans la grande majorité des cas  pas les conséquences de la maladie ou du handicap sur les comportements des personnes. Régulièrement, nos associations reçoivent des plaintes relayant des situations de maltraitance et de mépris  au sein des prisons et des centres fermés à l’égard de personnes porteuses d’une maladie ou d’un handicap.

3.4.2. Le manque de sensibilisation des agents pénitenciers au handicap ne concerne pas uniquement les personnes ayant un handicap mental mais aussi les autres types de handicaps (sensoriel et moteur).
--------------------------------- 

4. Article  3. Egalité Hommes- Femmes – pages 25 et suivantes du rapport
4.1. Violation à l’article 3 

Le rapport passe sous silence le fait que  les femmes porteuses de handicap(s) connaissent une double discrimination, liée d'une part à leur sexe et d'autre part au handicap. Or toutes les statistiques dans l’emploi, l’éducation, …, mettent en évidence que le fait d’être une femme ou une jeune fille handicapée augmente encore son exposition aux inégalités. Nous constatons des situations très préoccupantes qui touchent dans une moindre mesure les hommes et les garçons ou dont sont exclusivement victimes les femmes et les jeunes filles handicapées. En voici  une liste non exhaustive :
· Éducation : dans le cas de certaines situations de handicaps, il a été constaté que les femmes et les jeunes filles sont plus souvent confinées à leur seul environnement familial que les hommes et jeunes garçons 
. Ceci a pour conséquence que les structures d’accompagnement et d’aides aux familles sont limitées dans leur apport au développement de l’autonomie de ces femmes et jeunes filles
· Enseignement : les formations et apprentissages s’inscrivent encore trop souvent dans une logique différenciée selon les sexes. Le handicap accentue ce phénomène à l’égard des filles.

· Vie affective et sexuelle,  accompagnement à la parentalité : l’argument de la protection de la société en arrive à la négation de tous les besoins.  On rentre très rapidement dans la logique suivante : grossesses non désirées ( moyens contraceptifs, stérilisation forcée et définitive, refus de formation sexuelle. Pire, il a été constaté que cela débouche même sur l’interdiction de tout contact pour certaines femmes ou jeunes filles. L’interdiction est, à ce niveau beaucoup plus souple pour les hommes, comme si leur demande relevait d’une plus grande légitimité. L’existence du handicap chez la maman handicapée est souvent le prétexte à séparer l’enfant de sa maman 

Or, dans tous ces domaines, homme handicapé ou femme handicapée, c’est véritablement d’un accompagnement à un épanouissement sexuel, à la maternité/paternité, au désir/deuil de l’enfant, dont chacun à besoin plutôt que d’une interdiction pure et simple d’ « accès au chapitre », totalement en opposition d’ailleurs avec les droits civils les plus élémentaires de tout un chacun au respect de l’intégrité, de la vie privée, de fonder une famille, etc.

· Violence conjugale accentuée par rapport aux femmes handicapées : le tabou reste encore dans certaines situations bien réel et enferme totalement ces femmes dans une existence de dépendance absolue.

· Vie autonome : les personnes handicapées en général (quelle que soit d’ailleurs la nature du handicap), les jeunes filles et femmes en particulier sont encore bien souvent traitées par le législateur et les pouvoirs publics comme des êtres fragiles à protéger. Cette approche conduit inévitablement à regrouper toutes les personnes handicapées sous une même approche protectrice. Par facilité, l’option retenue est alors un contrôle poussé, contraire à tout développement de l’autonomie des personnes handicapées.

· Emploi et subsistance financière : handicap et pauvreté sont intimement liés mais cette précarité est malheureusement renforcée pour les raisons et situations évoquées précédemment à l’endroit des femmes. Par ailleurs, on constate qu’à l’occasion de procédures de recrutements, l’homme handicapé est préféré à la femme handicapée

4.2. Points supplémentaires d’attention

Nos associations souhaitent aussi attirer l’attention sur : 

· Les  limites du concept du mainstreaming de l’égalité des chances pour tous, qui dilue les besoins spécifiques des  groupes cibles et les rend parfois « invisibles ».
· La violence à l’égard des personnes handicapées  en général : si des campagnes de sensibilisation à l’égard des femmes et des personnes âgées ont eu lieu ces derniers mois en Belgique, on peut déplorer qu’elles ne soient pas étendues à la situation des personnes handicapées. 
--------------------------------- 

5. Article  6. Droit à la vie – pages 37 et suivantes du rapport 
La dimension du handicap dans la  problématique de l’avortement et de l’euthanasie n’est absolument pas abordée dans le rapport, alors que des problèmes spécifique liés aux personnes handicapés existent et mettent à mal la jouissance et l’exercice du droit à la vie de manière criante. Nos associations constatent qu’en raison du handicap, l’accompagnement à la prise de décision qui est légalement institué pour les citoyens n’a aucun contenu palpable pour les personnes handicapées. Comme si la personne avant d’être homme ou femme en étroite relation aves ces réalités, était avant tout handicapée et donc sans droit au chapitre. Comme si le droit de décider de sa vie, et de sa mort aussi par ailleurs, ne relevait pas de sa sphère de compétence. Nous en voulons pour preuve le champ d’application matérielle de la loi relative à l’euthanasie du 16 mai 2002 qui n’aborde par exemple absolument pas la question du droit à la prise de décision de la personne dans la phase terminale de son handicap ou de sa  maladie comme la sclérose en plaque par exemple.

Citons à cet égard que parmi les personnes ayant demandé l’euthanasie en 2008, 6.6% étaient atteintes de maladie neuromusculaire. 
--------------------------------- 

6. Article  7. Traitements inhumains et dégradants – pages 39 et suivantes du rapport 
6.1. Observation finale 12 : Violence policière et formations : quid de la formation par rapport au contact avec les personnes handicapées, les personnes malades mentales… ? Il n’y a en Belgique aucun module de formation à cette réalité, alors que nous rappelons que  le nombre de personnes handicapées emprisonnées est considérable. Les statistiques mettent d’ailleurs en évidence la tendance aggravante de ce phénomène.

6.2. La prison devient un lieu de grande promiscuité entre tous types de détenus et, parmi eux, figurent les  personnes handicapées mentales et malades mentales, les personnes sourdes, les infirmes moteurs cérébraux (qui, rappelons-le ne sont pas des personnes atteintes d’une déficience intellectuelle mais dont l’expression et la démarche sont très malaisées).
Nous renvoyons une nouvelle fois au dernier rapport adressé à la Belgique par le Comité de Prévention contre la Torture mais aussi aux développements repris en commentaire de l’article 10.
6.3. Nous rappelons aussi que le manque de formation des agents pénitenciers par rapport à ces personnes nuit en finale gravement au respect de leurs droits les plus élémentaires (voir point 2.4)
6.4. Notons enfin que les procédures de réinsertion ne sont absolument pas adaptées aux besoins spécifiques des personnes handicapées

--------------------------------- 

7. Article  9. Légalité de l’arrestation et de la détention – pages 73 et suivantes du rapport

7.1. Les conseils d’avis se posent des questions sur les particularités de prise en charge liées au handicap ? Encadrement humain ? Mesures spéciales d’accompagnement ? ... Voir page 88, notamment le passage relatif aux personnes atteintes de trouble mental 
7.2. Nous renvoyons une nouvelle fois au manque formation des agents de la force publique par rapport aux personnes handicapées. Trop de personnes handicapées sont arrêtées sur la voie publique non pas sur la base d’une infraction qu’elles auraient commise mais sur la base d’un comportement qu’elle affiche. Si l’agent de la force publique  ne peut reconnaitre la réalité du handicap avec les conséquences qu’il induit sur le comportement de la personne, la réaction qu’il aura entrainera inévitablement le non-respect des droits de la personne. De nombreuses personnes sont ainsi arrêtées et détenues simplement parce qu’elles n’ont pas la capacité de s’exprimer (Infirme Moteur Cérébral) ou de se faire comprendre (personnes malentendantes) sans que pour autant un fait répréhensible  puisse leur être reproché ! Signalons qu’actuellement 3 traducteurs en langues des signes couvrent les besoins d’une police en charge d’un territoire représentant plus de la moitié de la Belgique et couvrant plus de 4 millions de citoyens.

7.3. Il n’existe pas d’approche spécifique ni d’accompagnement ou d’hébergement adapté pour les demandeurs d’asile ayant un handicap.
--------------------------------- 

8. Article  10. Traitement indigne et inhumain des personnes handicapées privées de leur liberté – pages 80 et suivantes du rapport  

Le rapport passe sous silence la situation des personnes handicapées privées de leur liberté.  Fondamentalement : 

· En Belgique, il n’y a pas assez de places en défense sociale, ce qui conduit à placer des personnes ayant une maladie mentale ou un handicap mental dans les ailes psychiatriques des prisons voire même en prison, structures qui ne correspondent pas aux besoins en termes de suivi et de soins de ces personnes.

· En défense sociale, le manque d’encadrement ne permet pas à la personne d’évoluer positivement et de construire un plan d’insertion sociale, conditions exigées pour leur remise en liberté. De plus, les personnes remises en liberté ne trouvent pas de structures d’accueil adaptées à leurs besoins.

· La santé des personnes handicapées emprisonnées se dégrade souvent au cours de leur incarcération, ce qui rend d’autant plus compliqué la mise en place d’un projet de réinsertion socioprofessionnelle en vue de leur sortie de prison.

Le problème est complexe et vaste. Le rapport du Conseil de l’Europe de la lutte contre la torture a épinglé en des mots très durs les situations de vie inhumaines et dégradantes constatées par les inspecteurs eux-mêmes du Comité de Prévention contre la torture.
  Les exemples de maltraitance et de manque de respect des droits civils les plus élémentaires sont légion, sidérants, déshonorants pour un Etat de droit. Il est impératif que, pour que la situation soit prise à bras le corps et de manière cohérente et complète, les problèmes soient identifies et précisément circonscrits. Toutes les associations de défense des droits des personnes handicapées mentales sur l’ensemble du territoire de la Belgique sont unanimement d’accord de dénoncer les réalités suivantes.

8.1. La prévention 
Beaucoup de problèmes pourraient être évités si la prévention était plus intense. Il faut accompagner de manière constructive les personnes handicapées présentant des problèmes de comportement et renforcer les réseaux afin d’éviter les méfaits. L’éducation sexuelle d’une personne présentant un handicap mental, par exemple, peut éviter un comportement déplacé.

8.2. L’expertise

Actuellement, il n’y a aucun contrôle de la qualité du travail des experts psychiatres. On constate un manque d’information, de formation, voire de professionnalisme de ces experts. De plus, cette fonction n’est absolument pas valorisée financièrement : « Aux Pays-Bas, un expert psychiatre gagne  7 fois plus pour une expertise que ce que gagne son homologue dans notre pays… « If you pay peanuts, you get monkeys » 
  

Selon le rapport 2008 de l’Observatoire international des prisons (OIP) –Belgique 
, les experts psychiatres sont requis par le parquet ou les juges d’instruction. Les magistrats font appel à très peu de psychiatres différents (moins de 5 à Bruxelles) alors qu’ils sont débordés. Ils sont donc dans l’incapacité de répondre à la demande dans un délai raisonnable. La plupart du temps, les psychiatres ne voient les internés qu’une seule fois et ne leur consacrent pas beaucoup de temps !

Par ailleurs, l’OIP estime que « le fait que les psychiatres prennent connaissance du dossier répressif afin de rédiger leur rapport (voire avant de rencontrer le prévenu) nuit à l’objectivité et à la qualité de leur travail. Il est dans ces conditions extrêmement difficile de se départir de certains « a priori » nés de la lecture du dossier… » 
.

Or, le pouvoir de l’expert est très important puisque la décision des juridictions de prononcer une mesure d’internement se fonde sur son seul et unique avis.

L’expertise doit répondre à des critères de qualité objectifs. Or, aujourd’hui il n’y a aucune exigence ni cadre précis à respecter en la matière. Le rapport d’expertise, par exemple, peut consister en quelques pages ou en un dossier volumineux. Ceci est valable tant pour l’expertise initiale que pour les expertises ordonnées plus tard. 

8.3. Législation et politique en matière de défense sociale  
8.3.1. Manque d’homogénéité de traitement selon les différentes Commissions de Défense Sociale
« L’internement est une loterie » titre le quotidien flamand De Standaard dans son dossier « De schandvlek van Justitie »
 (« La honte de la justice »). 

La loi de défense sociale du 1er juillet 1964 définit l’inculpé pouvant être « placé en observation » comme étant « soit dans un état de démence, soit dans un état grave de déséquilibre mental ou de débilité mentale le rendant incapable du contrôle de ses actions ». Heureusement ces termes désuets ont été remplacés par le terme « atteint d’un trouble mental » dans la loi du 21 avril 2007. Il reste que pour l’instant c’est la loi de 1964 qui est vigueur. Selon Johan Baeke, expert psychiatre interviewé par De Standaard, il existe des divergences d’interprétation de cette définition dans le monde de la psychiatrie. De plus, on constate une inégalité de traitement selon la Commission de Défense Sociale (CDS) en charge du dossier : 
« Pour un même délit, vous pouvez être interné dans la province d’Anvers ou condamné dans la province de Flandre occidentale ». 

Nous déplorons par ailleurs que ce flou juridique, couplé à l’absence d’évaluation du travail des CDS, donne lieu à des décisions subjectives et arbitraires dans le chef de certaines Commissions. L’influence du président, magistrat, sur ses assesseurs, un psychiatre et un avocat, est parfois trop prépondérante. A cet égard, la juge Veerle Lenders, Présidente de la CDS d’Anvers, est vivement critiquée pour son approche impitoyable des personnes internées.

8.3.2. Réforme de la loi du 21 avril 2007 relative à l’internement des personnes atteintes d’un trouble mental

L’entrée en vigueur de la loi du 21 avril 2007 relative à l’internement des personnes atteintes d’un trouble mental a été reportée au 1er janvier 2012 (à la place du 1er janvier 2009). Dans ce délai, nous souhaitons vivement le dépôt d’une loi de réforme. Voici les lacunes que nous détectons à la lecture de la loi susmentionnée.

· Confusion entre la notion de peine et de mesure de sûreté.

La loi supprime les Commissions de Défense Sociale (CDS) - ainsi que le psychiatre qui en fait partie - et confie la mise en œuvre de l’internement au Tribunal de l’Application des Peines (TAP) alors que l’internement n’est pas une peine mais une mesure de sûreté : « … en transmettant les compétences des anciennes commissions de défense sociale et de la commission supérieure de défense sociale au seul Tribunal de l’Application des Peines, le législateur a donné un signe symbolique très fort qui ramène, paradoxalement, les internés dans la communauté des condamnés » 
 En effet, « internés » et « condamnés » revêtent des profils bien différents, ce qui implique nécessairement des traitements différenciés et ordonnés par des instances distinctes.

Cette confusion se confirme dans la terminologie utilisée telle que, par exemple, la possibilité d’« internement avec incarcération immédiate » (art.10).

· Décalage entre la logique judiciaire et la logique médicale

L’objectif du législateur est double : d’une part, la protection de la société et, d’autre part, un soutien thérapeutique adapté à la personne internée en vue de sa réinsertion dans la société. « Suivant le législateur, il s’agit de développer, autour des établissements de défense sociale, des structures d’accueil et de prise en charge thérapeutique adéquates afin que l’interné qui ne doit pas absolument rester dans une institution de défense sociale puisse trouver une solution adaptée à ses besoins, dans une structure plus souple et évoluer progressivement vers une réintégration totale dans la société… » 

La mesure d’internement se situe à la croisée des chemins entre la justice et le secteur des soins de santé, ce qui implique une articulation pertinente de ces deux domaines d’intervention. A cet égard, la loi n’est pas sans failles …

« La libération à l’essai ne peut être accordée qu’à l’interné qui a déjà bénéficié d’une des modalités visées aux articles 18 (permission de sortie), 19 (congé), 21 (détention limitée) ou 22 (surveillance électronique) … Or, 40 à 50 % des internés comparaissent libres devant les commissions de défense sociale  sous l’empire de l’ancienne loi toujours en vigueur à l’heure actuelle… »  

En effet, il est absurde qu’un interné qui suivait avec succès un traitement ambulatoire soit placé dans un établissement ou sous surveillance électronique pour pouvoir bénéficier d’une libération à l’essai et donc poursuivre son traitement ambulatoire. 
De façon plus générale, la loi semble privilégier l’objectif de protection de la société au détriment de l’apport de soins adaptés, alors que ces deux buts vont forcément de pair : « … la flexibilité requise par une thérapie appropriée (…) risque de se heurter à la rigidité de la réglementation mise en place, dictée avant tout par le souci de protection de la société (…) La prévention de la récidive et la protection des victimes passent nécessairement par une prise en charge thérapeutique appropriée de l’interné et par l’organisation de son retour progressif dans la société. » 

· Séjour provisoire dans la section psychiatrique des prisons
Lorsque les juridictions d’instruction ou de jugement ordonnent une « expertise psychiatrique avec mise en observation (…) ils désignent la section psychiatrique de la prison dans laquelle l’inculpé doit être transféré pour mise en observation ». (Article 6) 
De même, si les inculpés, prévenus ou accusés qui sont internés, sont déjà détenus ou font l’objet d’une décision d’internement avec « incarcération immédiate », « l’internement se déroule provisoirement dans la section psychiatrique d’une prison désignée par la juridiction d’instruction ou de jugement ». (Article 10), jusqu’à leur transfert, souvent très tardif, dans un « établissement ou une section de défense sociale » ou un « établissement en mesure de dispenser les soins appropriés » désigné par le TAP (Article 17).

Selon Réginald de Béco, ces dispositions constituent une violation de l’article 5§1, alinéa e) de la Convention européenne des droits de l’Homme et est en contradiction avec l’arrêt « Aerts c. Belgique » du 30 juillet 1998 de la Cour européenne des Droits de l’Homme (Recueil des arrêts et décisions 1998-V, § 46). La Cour stipule, notamment, 
qu’ « il doit exister un certain lien entre, d’une part, le motif invoqué pour la privation de liberté autorisée et, de l’autre, le lieu et le régime de détention. En principe, la « détention » d’une personne comme malade mental ne sera « régulière » au regard de l’alinéa e) du § 1 (de l’article 5) que si elle se déroule dans un hôpital, une clinique ou un autre établissement approprié (arrêt Ashingdane c. Royaume-Uni du 28 mai 1985, série A n°93, p. 21, § 4).
8.4. La place des personnes internées n’est pas en prison 

Par manque de places et/ou d’encadrement adaptés dans les Établissements de Défense Sociale (EDS) ou autres structures de soins, de nombreux internés sont placés dans l’aile psychiatrique des prisons et parfois même en cellule, avec les autres détenus. Selon le dossier du Standaard  des 30 et 31 janvier 2010, le total des internés séjournant dans les prisons belges a atteint 1094 personnes, ce qui représente environ 10% de la population carcérale.

Contrairement à la durée d’une condamnation, celle de l’internement est indéterminée. Les internés sont évalués tous les six mois par la Commission de défense sociale qui statue sur les modalités d’application de la mesure ainsi que sur une hypothétique libération à l’essai.  Mais le scénario d’une libération après six mois est extrêmement rare, voire improbable, de sorte que  le séjour en prison des internés peut parfois s’étaler sur plusieurs années.  Il va sans dire que cette situation ne contribue pas à l’amélioration de leur état, que du contraire...

8.4.1. Les annexes psychiatriques

8.4.1.1. Conditions d’hébergement

Dans son rapport d’activités de 2008, l’OIP affirme que les annexes sont les lieux les plus surpeuplés des prisons belges. A tel point que l’on relègue parfois des internés vers le cellulaire « normal ». De plus, la plupart des annexes accueillent non seulement des internés mais aussi des détenus présentant des troubles mentaux (suicidaires, toxicomanes…). Le mélange des pathologies aggrave l’état de santé des détenus, qui sont souvent parqués à trois 23h/24h dans une même cellule prévue pour 1 ou 2 personnes …

En juillet 2010, le Comité européen pour la Prévention de la Torture et des peines ou traitements inhumains et dégradants (CPT) publiait un rapport suite à une visite de sa délégation en Belgique du 28 septembre au 7 octobre 2009. Concernant l’annexe psychiatrique de la prison de Jamioulx, le CPT dénonce la présence de dortoirs malgré ses précédentes recommandations de les supprimer. Il souligne qu’ « un dortoir de grande capacité n’est guère compatible avec les normes de la psychiatrie contemporaine ».

Le CPT recommande que les autorités belges entreprennent sans délai des travaux de restructuration afin d’héberger les patients en chambre à un ou deux lits et d’augmenter les infrastructures sanitaires … Il ajoute que cette restructuration doit être accompagnée d’un accroissement des activités récréatives et/ou socio-thérapeutiques.

Par ailleurs, le CPT dénonce l’hébergement, par manque de places dans l’annexe, d’internés dans des cellules classiques, dans les mêmes conditions que les autres détenus.

Paradoxe : il va sans dire que le séjour en annexe psychiatrique dans ces conditions est défavorable à l’amélioration de l’état de santé de l’interné, condition pourtant requise par la loi pour son éventuelle libération à l’essai.

8.4.1.2. Soins et encadrement thérapeutique

La circulaire n° 1800 du 7/6/2007 prévoyait deux mesures :

· La mise en place d’équipes de soins multidisciplinaires dans les annexes et dans les Etablissements de Défense sociale.
· La mise en place au sein des annexes de personnel pénitentiaire spécialement sélectionné et formé.

Lors de sa visite aux annexes de Lantin et Jamioulx, le CPT a constaté que ces deux dispositions avaient été respectées : des équipes spécialisées ont développé un programme d’activités thérapeutiques et occupationnelles ; la sélection et la formation du personnel s’avère fructueuse en termes de motivation, dynamisme et aptitudes à gérer des situations délicates.

Les équipes multidisciplinaires sont composées de un équivalent temps plein (ETP) infirmier psychiatrique, une ETP psychologue coordinatrice, un ETP assistant social, un ETP éducatrice spécialisée, un ETP ergothérapeute et un mi-temps psychiatre. Le CPT salue cette réelle avancée mais souligne que l’emploi d’un psychiatre à mi-temps est « loin d’être satisfaisant en regard des soins exigés par les internés placés en annexe psychiatrique ». De plus, il constate que les psychiatres et infirmiers psychiatriques consacrent au moins 20 % de leur temps à des consultations et soins au profit du reste de la population pénale qui, sans cela, en serait totalement démunie !

Concernant le personnel pénitentiaire : bien que qualifié, il reste également insuffisant. Ainsi, par exemple, il se voit souvent obligé de placer des détenus en état d’agitation dans la cellule de sécurité de l’annexe ou dans la « cellule nue » de la maison d’arrêt où ils ne sont plus sous la surveillance de personnel spécialement formé.

8.4.1.3. Gestion des urgences psychiatriques

De manière générale pour les deux annexes, la principale préoccupation du CPT est la gestion des urgences psychiatriques et, plus particulièrement, les risques de suicide ou d’agressivité.

Il constate que la réponse donnée est généralement de type sécuritaire (utilisation de cellules disciplinaires ou « cellules nues ») étant donné le manque d’alternatives et la réticence des établissements psychiatriques extérieurs à accepter des internés.

8.5. Manque d’encadrement en Établissement de Défense Sociale (EDS) 
Les recommandations énoncées par le CPT dans son dernier rapport (cf. point 7.4.) concernant les conditions de vie et l’accès aux soins dans les annexes psychiatriques doivent également être appliquées aux EDS.

Circuit de soins
Ces mesures doivent être conçues dans la perspective d’une réorientation de l’interné vers une structure thérapeutique adaptée à son état et/ou, à terme, dans le but de sa réinsertion progressive dans la société.

8.6. Cloisonnement des politiques et double diagnostic 
8.6.1. Cloisonnement des politiques 
En Belgique, le secteur des soins aux personnes handicapées mentales et celui des soins ambulatoires en santé mentale relèvent de la compétence des Régions.

La Justice, le secteur des soins résidentiels en santé mentale et la gestion des établissements de type sécuritaire (annexes des prisons, EDS, centres hospitaliers en psychiatrie forensique …) dépendent du Fédéral. 

Le soin aux personnes internées ayant un handicap mental est à la croisée des chemins entre ces différents secteurs. Selon les professionnels de terrain 
, le manque flagrant de collaboration entre eux entrave la mise en place d’une politique cohérente et adaptée aux besoins spécifiques des internés.

Concernant les services médicaux en détention générale, le CPT évoquait dernièrement la création en 2005 d’un Conseil pénitentiaire de la santé. « Ce Conseil préconise une réforme des soins de santé en prison, notamment par une plus forte implication du Ministère de la Santé, voire par un transfert complet, à terme, de la responsabilité des soins en milieu pénitentiaire aux autorités de santé » 
.

Tout comme le CPT, nos associations  saluent cette initiative et  comme le CPT, «  souhaitent recevoir les commentaires des autorités belges sur l’éventuel transfert complet de la responsabilité des soins de santé en prison au Ministère de la Santé ».

8.6.2. Problème du double diagnostic

Le cloisonnement des politiques entraîne un problème majeur pour les personnes handicapées mentales ayant également des problèmes psychiques ou de comportement grave. En effet, ces internés se retrouvent dans un « no man’s land » entre le secteur du handicap mental et celui de la santé mentale. Faute de structures spécialisées et adaptées offrant des garanties de sécurité suffisantes, ils se retrouvent le plus souvent dans des EDS ou des annexes de prisons.

8.7. De nouvelles initiatives 
Il est indispensable de développer les projets encourageant la réinsertion dans la société. 

En Flandre, suite à la présentation du rapport de la « Commission internement » 
 en 1999, la Communauté flamande a élaboré un plan d’action visant à « … tracer un trajet de soins médico-légaux où les internés seront suivis, traités et guidés depuis leur relaxation de la prison jusqu’à et pendant les processus de réintégration dans nos sociétés. » 

Concernant les personnes handicapées internées, la VAPH (Vlaamse Agentschap voor personen met een handicap) reconnaît et subsidie une série de projets pilotes d’accompagnement socio pédagogique à l’intérieur ou à l’extérieur de la prison. 

Projets ambulatoires : 
· « Ontgrendeld »initiative du centre de jour OBRA en collaboration avec la prison de Gand,

· A.B.A.G.G. (Ambulante Begeleiding Aan Geïnterneerden met een verstandelijke beperking in de Gevangenis), projet de l’association ’t Zwarte Goor, en collaboration avec la prison de Merksplas

Au moyen d’une Convention, la VAPH octroie l’équivalent de 16 places en centre de jour transformables en accompagnement ambulatoire.

Unités résidentielles :
· Amanis à Zoersel, 10 places (’t Zwarte Goor)

· Limes à Sint Ferdinand, 10 places

· Itinera à Sint Idesbald, 10 places

Ces trois unités sont reconnues par la VAPH comme « centres d’hébergement pour non travailleurs ».

De manière générale, ces divers projets ont pour but d’améliorer le cadre et la qualité de vie des internés. Le traitement est conçu au cas par cas, en fonction des besoins, limites et possibilités de la personne. Il s’agit d’une approche agogique : l’individu est envisagé dans sa globalité et en lien avec son environnement social.

Ces exemples de « bonnes pratiques » devraient être également appliqués en Communauté française.

--------------------------------- 

9. Article  14. Le droit à un procès équitable et public – p.108 et suivants du rapport

Comment la loi du 23 novembre 1998 relative à l’aide juridique est-elle appliquée aux personnes handicapées ? 
Soulignons d’emblée que la loi ne prévoit aucun aménagement à l’égard des personnes handicapées, ce qui les prive de toute assistance efficace. Les associations de défense des droits des personnes handicapées ont organisé elles-mêmes certains services d’aide et de soutien de leurs affiliés auprès des cours et tribunaux 
 mais dans un grand nombre de domaines, la nécessité de faire appel à la procédure de l’aide juridique est indispensable. 
La gratuité totale ou partielle de l’aide juridique est une bonne chose compte tenu de la situation de pauvreté dans laquelle vivent bon nombre de personnes handicapées mais elle ne permet pas à elle seule de tout résoudre. Cette approche restrictive ne rencontre absolument pas la dimension psychoaffective, composante essentielle de l’accès effectif à la Justice pour les personnes handicapées. Celui-ci est bien entendu fonction du type de handicap. Prenons l’exemple, de la surdité, il existe des services proposant interprétariat via la langue des signes : cet aménagement qui permet de communiquer directement avec l’avocat est l’unique porte d’accès à un respect du droit le plus élémentaires de pouvoir s’exprimer et se défendre. mais son coût n’est pas négligeable.

Pour les personnes en voiturette et personnes malvoyantes l’accessibilité doit être  envisagée sous  un autre aspect : l’accessibilité des bâtiments. En la matière, les régions sont chacune responsables sur leur territoire ; le concept d’aménagement raisonnable est d’application sur tout le pays 
 . Au niveau fédéral, un projet visant à rendre accessibles tous les bâtiments fédéraux devait  être mis en oeuvre en concertation avec la régie des bâtiments. Son application est dans les faits anarchique et en finale décevante pour les utilisateurs eux-mêmes .Le constat est implacable : l’accessibilité à la compréhension et la reconnaissance de justiciable acteur est loin d’être acquise, voir admise. 
--------------------------------- 

10. Article  16. Reconnaissance de la personnalité juridique – pages 121  et suivantes du  rapport
La capacité juridique de la Personne Handicapée est parfois limitée voire inexistante dans notre Code civil. Rappelons que cette approche est désormais en totale opposition avec la Convention des Nations Unies  sur les droits des personnes handicapées : il faut y accorder une priorité absolue. 

Soulignons à ce niveau  le statut de la minorité prolongée organisé par  la loi  du 29 juin 1973 complétant le Titre X du Livre I du Code civil en y insérant le statut de minorité prolongée. Ce statut réduisant la capacité de l’adulte à celle d’un enfant de moins de 15 ans, et tel qu’il est actuellement organisé, ne respecte pas la capacité d’exercice ni même de jouissance d’une grande majorité de droits civils et politiques. On peut ainsi raisonnablement se poser la question de savoir s’il est d’une utilité impérative de protection de la personne handicapée adulte placé sous statut de minorité prolongée de se voir refuser inconditionnellement les droits de :  

· se marier …

· donner son consentement à sa propre adoption (article 348 §3 du Code Civil)

· être  consulté ou entendu par le juge lorsqu'il fixe les modalités de la mission du tuteur (article 407 §1 du Code Civil.)

· être consulté ou entendu par le juge lorsqu'il détermine les modalités d'un nouveau placement de capitaux (article 409 du Code Civil)

· recevoir le rapport annuel du tuteur.

Si formellement le mineur prolongé doit être considéré comme un mineur de moins de quinze ans, dans la réalité quotidienne il demeure un adulte et il doit être abordé et compris comme tel. 

Par ailleurs, à considérer ce qu'est la vie d'un mineur de moins de quinze ans au XXIème siècle, l'on doit bien admettre qu'il y a lieu de prendre en compte toutes ses aspirations en fonction de l'époque (mineur prolongé ou pas, il a des besoins de socialisation,  il regarde la télévision, écoute des CD, regarde des DVD, utilise un GSM, …). Mais aussi il aspire à pouvoir vivre comme tout un chacun et de pouvoir exercer les droits les plus élémentaires pour y parvenir. Les demandes en ce sens des personnes elles-mêmes augmentent. 
La loi est (trop ?) souvent appliquée de manière expéditive et son application ne respecte pas ses réalités de vie.
Le malaise croit aussi parmi toutes les personnes confrontées à la réalité de vie des personnes handicapées.
Nous soulignons ainsi la justesse des propos d’un représentant de la justice, introduisant la question de la suppression des interdictions au profit d’un accompagnement à la décision. Il y a en effet un grand nombre de personnes dont la déficience intellectuelle, légère ou modérée, ne les empêche nullement de mener une existence sereine et qui, avec un bon soutien familial ou institutionnel, sont à même d'atteindre un heureux épanouissement dans bien des domaines: social, associatif, sportif, artistique,… affectif.

Il est toutefois des soucis que la vie ne nous épargne pas et qui ne sont pas de l'ordre du  « matériel » : ce sont notamment les difficiles questions qui touchent à la santé, au choix du lieu de vie, au choix des activités, des loisirs, des vacances, …, et pour lesquelles un accompagnement éclairé est nécessaire afin que les décisions qui s'imposent puissent être prises « comprises » … Une « majorité protégée » en quelque sorte. 

Certaines avancées existent mais elles ne permettent pas véritablement une prise de décision dans un cadre juridique qui serait à la fois sécurisant pour ceux qui sont en situation de « devoir » agir, et respectueux des droits et aspirations légitimes de la personne handicapée. 

--------------------------------- 

11.  Article  19. Liberté d’expression et moyens de communication – page 130 du  rapport
Actuellement, l’accès à la communication pour les personnes handicapées est totalement déficient : la grande majorité des TIC est inaccessible aux personnes handicapées et les aménagements que doivent supporter les personnes elles-mêmes sont financièrement inabordables. 

Seuls 4% des sites Internet liés à des services d’intérêt général (transports, banques, etc.) peuvent être lus par tous (aveugles, malentendantes ...)
 . 
Les guichets électroniques sont rarement accessibles aussi, en ce compris pour les personnes se déplaçant en chaise roulante. 
Dans tous ces cas, l’accueil et l’accompagnement n’existent pas et, pire, la non-utilisation de ce service standard engendre des frais à charge de la personne qui ne s’adapte pas. Le clavier virtuel 
 est quant à lui totalement inaccessible. 
Si Internet permet  aujourd’hui  d’accéder à des services publics ou privés de chez soi, ce qui résout les problèmes de mobilité et d’accès aux lieux de ces services,  le choix d’une « plus grande sécurité », se révèle être un nouveau moyen d’exclusion des personnes handicapées de services bancaires en ligne.  
Ainsi ce système présente un double problème :
· Problème d’accessibilité : la plupart de ces « claviers virtuels » sont inaccessibles aux internautes qui ne peuvent utiliser la souris : soit parce qu’ils sont aveugles ou malvoyants et qu’ils ne voient pas ou difficilement le pointeur ; soit qu’ils ont un handicap moteur et ne peuvent pas se servir d’une souris. 

· Problème de lisibilité : certains claviers virtuels utilisent des chiffres qui sont peu lisibles pour des personnes devant grossir la taille des caractères. Il leur est également difficile de positionner le pointeur de leur souris correctement sur le chiffre approprié. S’ils sélectionnent un chiffre par erreur, ils auront du mal à corriger ce chiffre. Ils doivent cliquer sur « corriger » puis recliquer sur le chiffre souhaité. 

Alors que l’Europe, dans E-Inclusion 2010 souhaite que les personnes handicapées et les personnes âgées prennent part à la société, alors que certains pays ont voté des lois ou décrets sur l’égalité des chances pour les personnes handicapées, le renforcement de la sécurité des banques au détriment de l’accessibilité de leurs services est un pas en arrière dans une meilleure intégration des personnes handicapées dans la société de l’information. 
De la même manière, de plus en plus de GSM, Smartphones et autres outils de ce genre sont équipés d’écrans tactiles, qui les rendent inutilisables pour nombre de personnes handicapées. 

Il faut bien être conscient que, dans tous ces domaines, en l’absence d’alternatives pour les Personnes handicapées, leur droit à l’expression et aux moyens de communication devient purement et simplement lettre morte.

12.  Article  23. La protection de la famille - pages 138 et suivantes du  rapport
12.1. Droit de se marier et de fonder une famille 
Voir les réflexions faites à ce sujet à propos de l’article 3 (pages 17 et suivantes) et de l’article 16 (pages 30 et suivantes) 
12.2. Droit à la protection de la famille 
Nous souhaitons à ce sujet relater une situation générale sur l’ensemble du territoire  de la Belgique. De nombreuses études soulignent l’importance de la problématique 

En parallèle des services professionnels d’aide existants depuis de nombreuses années, des membres de la famille ou des proches prennent en charge un enfant, un adulte handicapé, …, notamment parce que le vieillissement de la population et l’aide aux personnes handicapées requièrent de multiples prises en charge et que la mobilisation d’une aide « bénévole » fait partie des réponses. 

Cette aide peut parfois permettre à des familles tout entières de vivre correctement, mais parfois aussi au prix d’un investissement énorme d’une seule personne … 

En quoi consiste cette aide ? Pour quelles prises en charge ? La prise en charge de la dépendance doit-elle être une obligation familiale ou une obligation de société ? Et si elle est familiale, quelles en sont les limites ? Quelles sont les dérives entre l’aidant proche, familial et le professionnel ? Comment cela se confronte t-il, s’harmonise t-il ? Ne risque-t-on pas de tomber dans un stéréotype de l’aidant « d’office » féminin ? Existe-t-il un risque de déprofessionnalisation ? 

Des familles où le handicap est présent dans de chef d’un partenaire ou d’un enfant réclament depuis longtemps que leur investissement soit reconnu, protégé. De nombreuses associations revendiquent un statut clair ! La question de l’aidant proche est un réel enjeu de société. Il nous parait important de les analyser. 

L’aidant proche peut être défini  comme étant « la personne non professionnelle qui vient en aide à titre principal, pour partie ou totalement, à une personne dépendante de son entourage, pour les activités de la vie quotidienne. Cette aide régulière peut être prodiguée de façon permanente ou non et peut prendre plusieurs formes, notamment : nursing, soins, accompagnement à l’éducation et à la vie sociale, démarches administratives, coordination, vigilance permanente, soutien psychologique, communication, activités domestiques… » 

A la suite des élections fédérales de 2007, le Gouvernement fédéral inscrivait dans sa déclaration gouvernementale la volonté de reconnaître le statut de l’aidant proche et d’améliorer la situation de celui-ci. Trois ans plus tard, aucun texte ne donne un statut social et juridique à la fonction d’aidant proche. Et pourtant les préoccupations et les besoins sont énormes. Sur le terrain, beaucoup de personnes mettent en évidence le fait de devoir prendre la totalité de leur congés pour s’occuper de leur enfant handicapé (aller aux visites médicales, situations d’urgences ou l’enfant est malade, etc.…), voire même interrompre plus longtemps leur carrière. 

Pour d’autres parents, les journées de travail ne se terminent que vers 23 heures, à cause de l’ampleur de la prise en charge de leur enfant handicapé. 

Le handicap dans une famille a souvent pour conséquence une diminution globale des revenus de la famille et une situation financière proche de la précarité vu les coûts élevés que demandent les soins, les transports adaptés, … 

Ce soutien implique un investissement à la fois humain et financier. 

Les personnes aidantes ont souvent beaucoup de difficultés à apporter une aide « correcte » et complète. Elles ne disposent pas toujours des compétences et des outils nécessaires pour y répondre. Et dans certaines situations, la lourdeur de l’accompagnement perturbe le processus. 

L’aide et les soins apportés à une personne handicapée entraînent une charge de travail importante. 

Chez les aidants on relève une fréquence plus élevée de symptômes dépressifs et anxieux, de sentiments de stress et d’épuisement. 

L’aidant parcourt différentes tâches : soins, aide pour les repas, toilette, déplacement, …, surveillance et responsabilité vis-à-vis de la personne aidée en addition avec son propre rôle dans la société : travailleur temps-plein, père de famille, mère de famille, citoyen actif … Les conséquences de cette charge du travail sont nombreuses et sont différentes selon la perception de la charge de travail de l’aidant, selon aussi les stratégies d’adaptation utilisées et aussi (et peut-être surtout !) des relations de l’aidant avec le proche aidé. Ce que les personnes aidantes souhaitent que l’on entende, c’est que s’occuper d’un proche à domicile exige beaucoup d’efforts. Ils ont besoin de répit, d’aménagements de temps de carrière et d’une reconnaissance.  L’aide apportée par l’aidant devrait prendre une place qui pourrait se situer dans ce que, par défaut, les services professionnels existants ne peuvent apporter. 

Mais la réalité du terrain nous montre que ce sont les aidants proches qui généralement supportent la plus grande partie de la prise en charge, et cela est inadmissible en termes de responsabilité collective et de constructions sociales. 

Obligation familiale ou obligation de société ? 

L’aidant familial est une des possibilités d’ « aide » mais ne peut être retenue comme première priorité lorsqu’il s’agit de dépasser le stade premier de la solidarité familiale telle qu’elle est envisagée logiquement dans les contextes relationnels, couple, parents, enfants, fratries, … 

Les personnes handicapées doivent pouvoir recevoir les soins et l’accompagnement exigés par leur handicap de la part d’un professionnel extérieur à la famille. C’est un droit reconnu par le Pacte et qui n’a aucune consistance dans l’état actuel des structures et des politiques en Belgique. Ainsi l’entourage familial ou affectif peut vivre sans attente ni contrainte leur relation de famille proprement dite. 
Si la personne aidée a droit à être reconnue et disposer des soutiens qu’elle souhaite, l’aidant ne peut voir ses droits fondamentaux subrogés à la seule décision de la personne aidée, sans aucune protection. 
Au nom de quoi l’aidant devrait-il renoncer à une vie professionnelle, sociale, citoyenne … ? La référence à la solidarité familiale devient alors une contrainte et non un choix. 

De plus, ce sont majoritairement les femmes qui sacrifient le plus souvent leur travail et leur vie sociale. 

Cette solidarité doit donc pouvoir se développer en complémentarité avec la solidarité collective. 

Et pourtant, il faut exiger des limites à cette solidarité ! 

La gravité ponctuelle ou plus récurrente de certaines situations se traduit souvent par le fait qu’un membre de la famille doive renoncer partiellement ou totalement à son activité professionnelle. 

L’engagement du proche aidant résulte d’une situation dont il n’est pas responsable. Il est impératif que l’aidant doit puisse avoir la liberté d’aider ou non, sans aucune contrainte ! 

Cependant, la réalité du terrain nous montre que les aidants estiment ne pas avoir la possibilité de refuser de venir en aide. Cela ne se dit pas explicitement mais les aidants se sentent souvent redevables vis-à-vis de la personne à aider. Les aidants ne se situent donc pas souvent  dans une logique de choix ! 

La notion de responsabilité évolue en fonction de la dépendance de la personne à charge. Ces personnes sont alors confrontées à des  contraintes certaines (faiblesse des aides apportés, manque de qualification, manque de soutien politique, difficultés financières, difficultés relationnelles) remettant fondamentalement en question le droit à la protection de la famille 

Au travers de cette réalité, nous assistons en finale à un véritable dédouanement de l’obligation de la société au prix du respect de tous les droits civils des personnes handicapées mais aussi de leur famille.  

--------------------------------- 

13.  Article 24. La protection de l’enfant – pages 144 et suivantes du rapport
En 2006-2007, l’enseignement spécialisé en Communauté française comptait plus de 30.000 élèves, ce qui correspond à un peu plus de 3% du total des enfants scolarisés en Communauté française. Un peu plus de 500 enfants seulement sont intégrés dans l’enseignement ordinaire ! A ce nombre, il faut ajouter environ 1.200 enfants et adolescents avec un handicap fréquentant l’enseignement ordinaire, en « intégration sauvage » (sans inscription en enseignement spécialisé).  
 

En Communauté flamande, pour l’année 2009-2010, on compte près de 48.000 élèves fréquentant l’enseignement spécialisé. 8.759 élèves avec un handicap sont intégrés dans l’enseignement ordinaire (y compris dans l’enseignement supérieur), ce qui représente 0.81% de la population scolaire totale (chiffres 2007-2008). 

Les chiffres présentés ci-dessus nous montrent que l’intégration des enfants et des adolescents avec un handicap dans l’enseignement ordinaire est peu développée dans notre pays, spécialement en Communauté française. 

Nos écoles ne sont donc pas suffisamment inclusives, loin s’en faut, et ce, pour tous les enfants à besoins spécifiques, quels que soient ces besoins. Chaque année, le Centre  pour l’Egalité des Chances et Lutte contre le racisme reçoit des signalements de parents qui voient leur enfant être refusé ou écarté de l’enseignement ordinaire, pour des motifs liés notamment à un manque de sensibilisation et de connaissance du handicap, mais aussi par manque d’encadrement et de ressources pédagogiques suffisants. L’école est encore trop souvent un lieu de non droit. L’enfant doit s’y conformer, ce qui n’a pas de sens pour un enfant, et encore moins s’il est malade ou handicapé. Cette école pour tous, nous en sommes encore loin. 

Beaucoup d’enfants sont exclus de la protection légale de l’accès à l’enseignement en raison de troubles du comportement, il y a dès lors pénalisation en raison du handicap. Ainsi les enfants autistes, les enfants présentant des troubles du caractère sont régulièrement privés de l’assistance des services de l’aide à la jeunesse et plongent les parents dans le désœuvrement complet car aucune structure ne prend en charge leur enfant. On rentre alors dans la spirale de la discrimination par association abordée plus haut (la maman généralement s’arrête de travailler, le milieu familial s’exclut pas la force des choses de la vie en société, les revenus de la cellule familiale se réduisent et la pauvreté guette à plus ou moins long terme ces familles).

Les enfants handicapés ont d’énormes difficultés à pouvoir bénéficier d’une scolarité adéquate, répondant à leurs besoins et épanouissante. Les filières d’encadrement scolaire existantes en communauté française ne répondent pas à ces besoins. 

L’enseignement de promotion sociale comme son nom l’indique a pour but de donner une chance supplémentaire à des personnes qui désirent acquérir des compétences supplémentaires en vue d’une meilleure intégration sociale par le travail et aussi d’un plus grand épanouissement personnel. Il est donc tout à fait indiqué pour des personnes fragilisées par le handicap et qui n’ont pas toujours eu leurs chances au moment de la scolarité. C’est vrai à un point tel que l’AWIPH à l’instar du FOREM donne une attestation qui permet l’exemption des droits d’inscriptions pour les personnes handicapées. Cet enseignement au premier abord, peut être un excellent tremplin et un cursus scolaire dans l’enseignement spécialisé. 
Cependant la situation est loin d’être idéale : souvent ces cours sont organisés dans des bâtiments de l’enseignement de plein exercice et pas dans les plus récents et donc peu accessibles architecturalement (problèmes d’escaliers et de toilette). Aucune aide pédagogique n’a été prévue par la Communauté Française. 
Les Services d’Aide à l’intégration (SAI) de l’AWIPH, souvent actifs dans l’enseignement fondamental et secondaire, ont théoriquement l’accompagnement de ces personnes dans leurs prérogatives, mais leur petit nombre en Wallonie et le manque de personnel les empêchent pratiquement de répondre aux éventuelles demandes, d’autant que peu de personnes connaissent l’existence de ces services.

Cet enseignement est le parent pauvre en matière de subventionnement, il l’est aussi en matière d’intégration de personnes handicapées, il est véritablement le parent oublié.

La situation de la formation professionnelle, organisée par le FOREM ou un autre opérateur de formation est encore plus difficile ; la probabilité d’avoir des bâtiments accessibles est quasi nulle, et le fait que l’organisation de ces formations n’est pas toujours prévisible dans le temps ajoute une difficulté au fait de faire appel à un service agréé qui souvent doit programmer ses interventions.

Une autre constatation est l’accompagnement en milieu scolaire d’adultes handicapés, qui ont peut-être déjà vécu un ou des processus d’échec ; c’est une autre approche que l’accompagnement d’enfants et d’adolescents et on ne peut pas demander à un SAI d’être à ce point polyvalent. Dans la région de Mons-Borinage, il existe un service qui accompagne des adultes dans des processus de formation professionnelle avec comme but ultime l’insertion dans le monde du travail, le délai d’attende est d’au moins 9 mois et le nombre de bénéficiaires restreint.

Cela pose des questions de fond sur l’égalité de chance donnée aux personnes handicapées dans une société ou le marché de l’emploi est déréglé.

Le monde de fonctionnement institué conduit  à faire des personnes handicapées des assistés sociaux qui émargent au régime des allocations d’handicapés ou des personnes solidaires, par le travail du monde des valides ?

D’autres problèmes ne sont pas à négliger. Ainsi :
· Le transport scolaire dans l'enseignement spécialisé frise la maltraitance ; en effet le temps du trajet peut aller jusqu’à deux heures dans de mauvaises conditions, et le mercredi des enfants passent plus de temps dans le bus qu’à l’école. Quel travailleur accepterait sans sourciller une telle situation ?

· Certains enfants de moins de 12 ans se lèvent avant 6 heures du matin pour être en classe à neuf heures  et rentrent chez eux vers 17 heures 30 .Cela laisse deviner la fatigue pour des enfants déjà fragilisés par le handicap.

· Dans l’enseignement fondamental, pour bénéficier du transport   scolaire hormis le choix du réseau il y a obligation d'aller à l'école la   plus proche du domicile  selon le type de handicap (ce qui ne veut pas dire le trajet le moins long en temps) ;

· Dans l'enseignement secondaire la liberté de choix est réduite par le  petit nombre d'options par assiette géographique, à titre d'exemple   dans la région de Mons, il n'y a qu'une seule option pour des   adolescents handicapés physiques ;

· L'accessibilité architecturale des bâtiments scolaires est souvent déficiente surtout dans le secondaire où il faut changer de classe   suivant les matières. Cela empêche nombre d'adolescents handicapés   physiques de fréquenter l'école  dans laquelle ils trouvent l’option de   leur choix et les oblige à  se rabattre sur l'enseignement spécialisé qui   possède  lui  aussi très peu d'options. Pour mémoire la déscolarisation dans le secondaire des enfants handicapés est d’environ 6.000 élèves. 

Terminons par la parole d’un papa d’un enfant handicapé en âge de scolarité : « Les personnes handicapées ont des droits et des devoirs mais la société doit leur donner les moyens d’exercer leurs droits d’accomplir leurs devoirs » …

--------------------------------- 

14.  Article 25. Droit de participer aux affaires publiques : droit électoral et droit d’accès à la fonction publique – pages 162 et suivantes du rapport
14.1. Constats 

14.1.1. Droit de voter

L’accessibilité physique et intellectuelle du vote est problématique pour les personnes handicapées 
. Si communément, on fait spontanément le lien « personnes handicapées - inaccessibilité bureaux de vote », il est un phénomène aussi préoccupant qui consiste pour les autorités  à proposer aux personnes handicapées qui ont une mobilité réduite de ne pas voter. 

Un autre phénomène préoccupant en termes de respect du droit de vote est la radiation d’office des listes électorales des personnes handicapées et âgées qui vivent en institution ou en maison de repos .

Enfin, l’accessibilité au vote est aussi une question d’accès à l’information et de manière compréhensible pour tous.
14.1.2. Droit d’être élu

L’intégration effective des personnes handicapées sur les listes électorales reste un véritable défi en Belgique. Nos associations ont parfois le sentiment que les personnes handicapées ne sont pas tant retenues pour leurs compétences que pour l’exhibition : cela relève d’une tendance générale de peopolisation des élections  
 qu’on ne peut que déplorer.

--------------------------------- 

15. Recommandations finales 
Les développements présentés ont certainement souligné à suffisance les carences et manquements dans le respect des droits civils et politiques les plus élémentaires.

Le système belge pèche à deux niveaux : 

· des textes encore parfois rétrogrades ou insuffisamment inclusifs des besoins des personnes handicapées (cfr le statut de la minorité prolongée).

· des développements de politiques et d’actions en totale opposition avec le respect des droits.  

En notre qualité d’organes représentatifs des besoins et des droits des personnes handicapées, constatant l’inadéquation et la contrariété fondamentales des  réponses réglementaires et politiques en regard des droits fondamentaux consacrés par le présent Pacte, et s’attachant à une mise en conformité des législations, politiques et pratiques aux exigences du présent Pacte, nous souhaitons émettre les recommandations et demandes suivantes. 

	15.1. Toutes les réglementations et politiques doivent toujours avoir pour but de soutenir la capacité de jouissance et d’exercice des droits et obligations visée par le présent Pacte pour tous les citoyens, en ce compris les personnes handicapées, en ce compris les enfants, les femmes, les personnes âgées, dans tous les domaines de la vie sociale et politique 

15.2. Les personnes handicapées et les structures qui les représentent doivent être intégrées structurellement dans les organes de réflexion et de décision à tous les niveaux de pouvoir politique. 

15.3. Le système belge de prise en charge institutionnelle et familiale doit être revu en concertation avec les personnes handicapées concernées et connaissant leurs besoins   

15.4. Les aménagements raisonnables, permettant aux personnes handicapées et à leur famille  de vivre leur vie, dans le respect des droits et obligations du présent Pacte doivent être pris en charge structurellement et  financièrement par l’Etat belge, ses mandataires ou tout opérateur économique. Le non-respect du développement des aménagements raisonnables par ceux-ci doit être effectivement poursuivi et sanctionné.

15.5. La place des personnes internées n’est pas en prison. Ces personnes doivent être prises en charge de manière adaptée à leurs besoins thérapeutiques et ce, en vue de leur réinsertion progressive dans la société

15.6. Toutes les politiques et actions doivent être développées de manière telle qu’elles puissent permettre un véritable accompagnement de la personne handicapée, en ce compris les enfants handicapés, à la prise des décisions qui la concernent

15.7. Les personnes handicapées doivent, comme tous les citoyens, avoir la possibilité réelle de faire des choix de vie, dans tous les domaines de celle-ci.  

15.8. Il est impératif de soutenir les personnes handicapées dans leur accès à la justice et d’institutionnaliser cet accompagnement.

15.9. Il faut développer un statut légal de l’aidant proche. La solidarité familiale ne peut être une contrainte mais relever d’une solution  librement choisie par la personne handicapée et sa famille. 




_________________________ 

� Convention relative aux droits des personnes handicapées et Protocole facultatif -  � HYPERLINK "http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=1413" ��http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=1413�


� Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme, Rapport annuel 2009, page 26, � HYPERLINK "http://www.diversite.be/?action=publicatie_detail&id=122&thema=2" ��http://www.diversite.be/?action=publicatie_detail&id=122&thema=2�


� Rapport du Conseil de l’Europe du 23 juillet 2010, en particulier chapitres C, D, et E : � HYPERLINK "http://www.cpt.coe.int/documents/bel/2010-24-inf-fra.pdf" ��http://www.cpt.coe.int/documents/bel/2010-24-inf-fra.pdf�








� Seule la Région bruxelloise n’a pas prévu à ce jour de protection dans le secteur des biens et services relevant de ses compétences


�  Décret du 5 février 2009 portant des dispositions en matière d’enseignement spécialisé et d’accueil de l’enfant et de l’adolescent à besoins spécifiques dans l’enseignement  obligatoire





� Etude du Comité d’avis bruxellois pour le bien –être : � HYPERLINK "http://www.bwr.be/publicaties/situatieanalyse.pdf" ��http://www.bwr.be/publicaties/situatieanalyse.pdf�





�  Toute personne qui a besoin de l'autre pour accomplir les gestes simples de la vie quotidienne assurant sa survie et /ou qui a besoin de l'autre dans tout projet de vie est considérée comme gravement dépendante 


Les personnes handicapées de grande dépendance sont des personnes atteintes d’un handicap congénital ou acquis. Elles peuvent être atteintes d’autisme associé à des troubles du comportement et/ou d’autres handicaps (retard mental, épilepsie, troubles sensoriels), de polyhandicap (handicap mental, physique et sensoriel associés), de handicap mental modéré à profond, d’infirmité motrice cérébrale grave, d’une cérébro-lésion acquise (traumatisés cérébraux suite à un accident de la route ou domestique, Accident vasculaire …).





� Groupe d'Action qui dénonce le Manque de Places pour personnes handicapées de grande dépendance : � HYPERLINK "G:\\DG_PersHand\\C.S.N.P.H.-N.H.R.G\\Thématiques\\Internement des PH\\Logement\\2010-02 - GAMP-ManquePlaces-PHGD.pdf" ��document GAMP�


�  « Discrimination par association », c'est-à-dire la discrimination d'une personne en raison des liens qui l'unissent à une autre personne


�  Exemple – AWIPH : Décret du 6 avril 1995 relatif à l’intégration des personnes handicapées (M.B. du 25/05/1995, p. 14817)





�  4 MARS 1999. - Décret relatif à l'intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées, article 6c


�  19 JUILLET 2007. - Protocole entre l'Etat fédéral, la Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone, la Région wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire commune, la Commission communautaire française en faveur des personnes en situation de handicap. - Protocole relatif au concept d'aménagements raisonnables en Belgique en vertu de la loi du 25 février 2003 tendant à lutter contre la discrimination et modifiant la loi du 15 février 1993 créant un Centre pour l'égalité des chances et de lutte contre le racisme (publication moniteur belge 20 septembre 2007) : � HYPERLINK "http://www.ejustice.just.fgov.be/loi/loi.htm" ��http://www.ejustice.just.fgov.be/loi/loi.htm�





�  Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme, Rapport annuel 2009, , � HYPERLINK "http://www.diversite.be/?action=publicatie_detail&id=122&thema=2" ��http://www.diversite.be/?action=publicatie_detail&id=122&thema=2�. Page 72 et 76


� Asbl Persephone active en Flandre dans la lutte contre la maltraitance des femmes handicapées 


�  � HYPERLINK "http://www.cpt.coe.int/documents/bel/2010-24-inf-fra.pdf" ��http://www.cpt.coe.int/documents/bel/2010-24-inf-fra.pdf�





�  � HYPERLINK "http://www.anahm.be/anahm/files/File/Memo%20élections2010.doc" ��www.anahm.be/anahm/files/File/Memo%20élections2010.doc�


� Johan Baecke, expert psychiatre, in « De schandvlek van justitie », De Standaard des samedi 30 et dimanche 31 janvier 2010.





� Observatoire International des Prisons





� Rapport 2008 de l’OIP, p. 114





� Edition des 30 et 31 janvier 2010


�  Réginald de Béco, avocat pénaliste au barreau de Bruxelles, Président de la Commission Prisons de la Ligue des Droits de l’Homme, Ancien membre de la Commission supérieure de défense sociale – colloque du 9/11/2007 au FUNDP de Namur.





�  Damien Vandermeersch, Magistrat, Professeur invité à l’U.C.L. et aux F.U.S.L., colloque du  9/11/2007 aux FUNDP de Namur.





�  cfr Exposé des motifs, Doc. Parl., Chambre, S.O. 2006-2007, 2841/1, p.6


�  Cf. enquête des Professeurs Béa Maes, Johan Goethals et Sarah Verlinden : Personen met een verstandelijke handicap onderhevig aan een interneringsmaatregel, Februari 2009, p. 62 4.5: samenwerking tussen Justitie, gehandicaptenzorg en egestelijke gezondheidszorg.





�  Rapport du CPT de juillet 2010, page 52 point 5.


�  Commission mise en place par Stefan de Clerck, Ministre de la Justice en 1996, pour réviser la législation relative à l’internement.





�  In « Geen schuld, wel straf (condamné, pas coupable), ouvrage accompagnant le colloque du 20/05/10 au Musée Dr Guislain à Gand, page 90, le soin des internés.


�   � HYPERLINK "http://www.asph.be/ASPH/Defense-juridique/" ��http://www.asph.be/ASPH/Defense-juridique/�





�  Voir point 2.2, page 10 et suivantes  


�   François-Joseph WARLET- juge de paix - février 2007 





�  � HYPERLINK "http://www.afmeg.info/spip.php?article153" ��http://www.afmeg.info/spip.php?article153�





�  Au lieu de saisir le code secret sur le clavier, il faut cliquer sur une grille qui apparaît sur l’écran et dont les numéros sont placés aléatoirement – ce côté au hasard permettant un renforcement de la sécurité, puisqu'à chaque connexion, l'emplacement change (à chaque nouvel accès, les chiffres du clavier virtuel changent de cases pour plus de sécurité). De plus, d'une fois à l'autre, certains systèmes déplacent le clavier sur l'écran : il n'est donc plus systématiquement au même endroit. La saisie du code secret se fait donc systématiquement et exclusivement à partir de la souris. Il est impératif de préciser que l’utilisateur doit cliquer sur les chiffres du code dans le bon ordre, sinon cela ne fonctionne pas.


�  � HYPERLINK "http://www.asph.be/ASPH/Analyses-et-etudes/Analyses2008/asph-aidant-proche-statut.htm" ��http://www.asph.be/ASPH/Analyses-et-etudes/Analyses2008/asph-aidant-proche-statut.htm�


� HYPERLINK "http://www.anahm.be/?action=onderdeel&onderdeel=90&titel=Aidants+proches" ��http://www.anahm.be/?action=onderdeel&onderdeel=90&titel=Aidants+proches�


� HYPERLINK "http://www.aidants-proches.be/fr" ��http://www.aidants-proches.be/fr�


� HYPERLINK "http://coface-eu.org/fr/Handicap-dependance/Aide-aux-aidants/Le-projet/" ��http://coface-eu.org/fr/Handicap-dependance/Aide-aux-aidants/Le-projet/�





�  Magazine des professionnels de l’enseignement Prof, septembre 2009.





�  Centre pour l’Egalité des Chances et Lutte contre le racisme, Rapport annuel 2009, pp38 à 41. � HYPERLINK "http://www.diversite.be/?action=publicatie_detail&id=122&thema=2&select_page=216" ��http://www.diversite.be/?action=publicatie_detail&id=122&thema=2&select_page=216�


�   Ligue des droits de l’enfant, situation 2009, � HYPERLINK "http://www.ligue-enfants.be/?p=26" ��http://www.ligue-enfants.be/?p=26�








�   � HYPERLINK "http://www.gamah.be/documentation/dossiers-thematiques/elections" ��http://www.gamah.be/documentation/dossiers-thematiques/elections� 





�  � HYPERLINK "http://www.asph.be/ASPH/Analyseset-etudes/Analyses2009/ASPH-handicap-elections-listes.htm" ��http://www.asph.be/ASPH/Analyseset-etudes/Analyses2009/ASPH-handicap-elections-listes.htm� 
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